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SYNDICAT MIXTE DE L’AEROPORT DE POITIERS-BIARD 

COMITE SYNDICAL DU SMAPB 

      

Mercredi 8 novembre 2023 – 8h30 

Salle René Monory - Hôtel du Département  

 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 

 
RAPPORT N°6 – MISE A JOUR DES DUREES D’AMORTISSEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n ° 14-08 
du 10 mars 2014 précisant les durées applicables. 
 
Il est également proposé une mise à jour des autres durées d'amortissement du SMAPB afin 
d’harmoniser l’ensemble des durées notamment depuis la reprise des actifs de la CCIV.  
 
Pour rappel, les actifs de la CCIV avaient été transférés au SMAPB en 2013 pour un montant de 
1 394 314 € correspondant à la valeur non amortie des immobilisations au 31/12/2012. Selon le 
principe de continuité, le syndicat s’était prononcé favorablement sur les durées d’amortissement 
retenues initialement par la CCIV.  
 
 
Un tableau sur les durées d’amortissement est présenté en annexe de ce rapport. 
 
 
 
Le comité syndical est invité à : 
 

- approuver la mise à jour de la délibération n ° 14-08 du 10 mars 2014 en précisant les durées 
applicables sur les durées d’amortissements du SMAPB, conformément à l'annexe jointe. 
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Frais relatifs aux documents d’urbanisme visés à l’article L.121-7 du code de l’urbanisme 10 ans

Frais d'études non suivies de réalisations 5 ans

Frais de recherche et de développement         - en cas de réussite du projet 5 ans

                                                                                             - en cas d’échec Immédiatement

Frais d’insertion en cas d’échec du projet d’investissement 5 ans

Subventions finançant des biens mobiliers, du matériel ou des études 5 ans

Subventions finançant des biens immobiliers ou des installations 20 ans

Subventions finançant des projets d'infrastructures d'intérêt national (piste d'attérissage) 20 ans

Concessions et droits similaires, brevets, licences, logiciels, marques, procédés, droits et valeurs 

similaires
2 ans

Voitures 7 ans

Camions et véhicules industriels 8 ans

Mobilier 15 ans

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans

Matériel informatique 4 ans

Matériels divers 10 ans

Equipements de garages et ateliers 15 ans

Plantations 20 ans

Autres agencements et aménagements de terrains 30 ans

Bâtiments légers, abris 15 ans

Agencements et aménagements de bâtiments, installations électriques et téléphoniques 20 ans

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES :

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES :

LES DUREES D'AMORTISSEMENT du Syndicat Mixte de l'Aéroport Poitiers-Biard
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